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commission principale : éducation, culture, patrimoine et sport 

commission (s) consultée (s) pour avis :   

commune (s) :   

objet : Schéma métropolitain des enseignements artistiques - Attribution de subventions de fonctionnement 
aux établissements pour l'année 2021 

service : Délégation Développement responsable - Direction culture, sport et vie associative 

Rapporteur : Monsieur le Vice-Président Van Styvendael 

 
Président : Monsieur Bruno Bernard 

Date de convocation de la Commission permanente : vendredi 18 juin 2021 

Secrétaire élu : Madame Nathalie Dehan 

Affiché le : mardi 6 juillet 2021 
 

Présents : M. Bernard, Mmes Baume, Vessiller, M. Payre, Mme Picard, M. Kohlhaas, Mme Geoffroy, M. Van Styvendael, 
Mme Vacher, M. Artigny, Mme Khelifi, M. Athanaze, Mme Moreira, M. Bagnon, Mme Grosperrin, M. Camus, Mme Hemain, M. 
Longueval, Mme Boffet, M. Blanchard, Mme Petiot, M. Guelpa-Bonaro, Mme Dromain, MM. Ben Itah, Badouard, Mme Brunel 
Vieira, M. Marion, Mme Runel, M. Debû, Mme Fréty, M. Ray, Mme Benahmed, M. Benzeghiba, Mme Brossaud, M. Boumertit, 
Mme Dehan, M. Bub, Mme Collin, M. Cochet, Mme Sarselli, MM. Gascon, Vincendet, Mme Pouzergue, M. Charmot, Mme 
Croizier, M. Bréaud, Mme Nachury, M. Buffet, Mme Crespy, M. Seguin, Mme Corsale, MM. Lassagne, Kimelfeld, Mme Picot, 
M. Da Passano, Mme Panassier, MM. Kabalo, Grivel, Vincent, Mme Fournillon, M. Pelaez, Mme Sibeud, M. Geourjon, Mme 
Frier. 

Absents excusés : Mmes Fautra (pouvoir à M. Cochet), Asti-Lapperrière (pouvoir à M. Grivel). 
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Commission permanente du 5 juillet 2021 

Décision n° CP-2021-0702 

commission principale : éducation, culture, patrimoine et sport 

objet : Schéma métropolitain des enseignements artistiques - Attribution de subventions de 
fonctionnement aux établissements pour l'année 2021 

service : Délégation Développement responsable - Direction culture, sport et vie associative 

 

La Commission permanente, 

Vu le projet de décision du 16 juin 2021, par lequel monsieur le Président expose ce qui suit : 

Le Conseil, par délibération n° 2020-0125 du 27 juillet 2020, a délégué une partie de ses attributions à 
la Commission permanente, à l’exception de celles visées aux articles L 3631-6, L 3312-1 à L 3312-3 et 
L 1612-12 à L 1612-15 et L 3633-2 du code général des collectivités territoriales. 

I - Contexte 

Par délibération du Conseil n° 2021-0585 du 21 juin 2021, la Métropole de Lyon a approuvé les 
orientations de sa stratégie culturelle pour la période 2021-2026. Dans ce cadre, la Métropole assume, 
notamment, une compétence obligatoire relative à la mise en œuvre d’un schéma métropolitain des 
enseignements artistiques. 

1° - Les missions des établissements d’enseignement artistique 

Relevant de la compétence première des communes, les établissements d'enseignement artistique 
assurent : 

- la sensibilisation des personnes, par des actions d’éducation artistique, au sein des établissements et hors les 
murs, souvent en partenariat avec l'Éducation nationale dans le cadre de l'enseignement général. Environ la 
moitié des établissements sont engagés dans ces partenariats sur le temps scolaire (classes à horaires 
aménagés, interventions en milieu scolaire, aménagements d’horaires, orchestres à l’école), 

- la formation des futurs amateurs au travers de cursus d’apprentissage d’une ou plusieurs pratiques artistiques, 

- la mise en œuvre de partenariats culturels, éducatifs et sociaux, en jouant un rôle dans la production et diffusion 
artistique : programme annuel de concerts, diverses manifestations publiques, projets en partenariat avec des 
lieux de diffusion de spectacle, etc. 

2° - Les établissements du territoire métropolitain 

En 2020, la Métropole a apporté son soutien à 73 établissements d’enseignement artistique 
(conservatoires et écoles de musique, danse, théâtre et cirque), implantés au sein de 50 communes de la 
Métropole, et fréquentés par un total de 25 774 élèves. Il s’agit dans le détail : 

- des 2 syndicats mixtes de gestion (représentant 4 220 élèves) du Conservatoire à rayonnement régional (CRR) 
de Lyon et de l’École nationale de musique, de danse et d’art dramatique (ENMDAD) de Villeurbanne, dont la 
Métropole est membre proposant l’apprentissage de la musique, de la danse et de l’art dramatique de l’éveil au 
niveau préprofessionnel, 

- de 13 structures municipales (représentant 6 556 élèves) proposant toutes l’apprentissage de la musique, celui 
de la danse pour 4 d’entre elles et celui du théâtre pour 2 d’entre elles, 

- de 58 structures associatives (représentant 14 998 élèves), la plupart proposant l’enseignement de la musique, 
certaines proposant également celui du théâtre, de la danse ou du cirque. 
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L’action de ces 73 établissements concerne également 829 élèves accueillis au sein de classes à 
horaires aménagés, et 40 083 élèves touchés par des dispositifs de pratique musicale en milieu scolaire et 
périscolaire. 

Les effectifs salariés des 73 établissements représentent un total de 864 emplois équivalents temps 
plein (ETP), dont 704 ETP d’enseignants, 66 ETP de direction, et 94 ETP de postes administratifs et techniques.  

Les 73 structures totalisent des budgets de fonctionnement cumulés de 43 972 468 €. Les communes 
sont les principaux financeurs des établissements d’enseignement artistique. En moyenne, leurs subventions 
représentent 56 % des recettes de fonctionnement, celles de la Métropole 12 %, et les droits de scolarité 21,7 % 
(10,3 % d’autres recettes). 83,5 % des dépenses sont consacrées à la masse salariale. 

II - Le schéma métropolitain des enseignements artistiques 2018-2021 

La Métropole a adopté, par délibération du Conseil n° 2017-2435 du 15 décembre 2017, le schéma 
métropolitain des enseignements artistiques 2018-2021. 

1° - Les orientations stratégiques 

Le schéma métropolitain est organisé en 3 axes, chacun se déclinant en plusieurs objectifs et en 
actions : 

- un projet partagé visant l’épanouissement et l’émancipation des personnes, pour favoriser un élargissement des 
publics touchés, à la fois en nombre et en diversité, 
- une démarche d’éducation et de formation artistique, pour développer l’éducation artistique et culturelle sur tous 
les temps et à tous les âges de la vie, 
- une offre d’enseignements artistiques structurée sur le territoire métropolitain. 

2° - Les modes d’intervention 

Pour mettre en œuvre ce schéma, la Métropole intervient, aux côtés des communes, au moyen de 
4 modalités distinctes :  

- l’accompagnement aux coopérations et mutualisations, 
- l’attribution de subventions aux établissements selon des critères définis (subventions de fonctionnement, aides 
aux projets et aides à l’investissement), 
- la mise en place de ressources et outils à destination de l’ensemble des établissements,  
- l’animation de réseaux thématiques. 

III - Attribution de subventions de fonctionnement pour l’année 2021 

Le budget global alloué au schéma métropolitain des enseignements artistiques représente, en 2021, 
5 260 826 € de crédits de fonctionnement, soit un budget en progression de 1 % par rapport à celui de 
l’année 2020 (un dispositif de soutien aux investissements des établissements est également mis en œuvre 
chaque année). 

Par délibération du Conseil n° 2021-0391 du 25 janvier 2021, la Métropole a approuvé les 
participations versées aux syndicats mixtes de gestion du CRR de Lyon (participation de 1 719 907 €) et de 
l’ENMDAD de Villeurbanne (participation de 934 804 €) pour l’année 2021. 

La présente décision porte sur le soutien au fonctionnement de conservatoires et écoles de musique, 
danse, théâtre et cirque pour l’année 2021. Il s’agit de la 4ème et dernière année d’application des modalités de 
calcul des subventions de la Métropole telles que définies par le schéma : 

- une subvention cible composée d’un socle proportionnel à la masse salariale bonifié de 5 critères qualitatifs, 
- le plafonnement à la subvention versée par la commune (hors mise à disposition de locaux), 
- une application progressive de 2018 à 2021 pour éviter tout effet de rupture. 

Les soutiens aux projets, aux investissements et à des structures ressources seront présentés lors de 
prochaines réunions de la Commission permanente.  

Le bilan du schéma métropolitain des enseignements artistiques 2018-2021 sera réalisé durant 
l’année 2021, tandis que se met en place une démarche concertée d’élaboration du futur schéma applicable à 
partir de l’année 2022. 
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Les mesures relatives à la lutte contre le virus de la Covid-19 ont fortement impacté l’activité de ces 
structures depuis mars 2020 et, en particulier, durant l’année 2020-2021 (fermetures ponctuelles ou durables 
selon les activités et les publics des conservatoires et écoles, mise en œuvre d’une continuité des apprentissages 
et du lien pédagogique en ligne pour une partie des élèves). L’impact de cette crise sanitaire sur l’économie des 
établissements devra être analysé et pris en compte dans le cadre de l’élaboration du futur schéma métropolitain. 

Il est proposé à la Commission permanente de procéder à l’attribution de subventions de 
fonctionnement d’un montant total de 2 420 295 € pour l’année 2021 (dont 988 734 € pour 58 établissements 
associatifs et 1 431 561 € pour 13 conservatoires et écoles de statut municipal) ; 

Vu ledit dossier ; 

Ouï l'avis de sa commission éducation, culture, patrimoine et sport ; 

DECIDE 

1° - Approuve : 

a) - l’attribution de subventions de fonctionnement d’un montant total de 2 420 295 €, pour 
l'année 2021, au profit des bénéficiaires et selon la répartition figurant à l’état ci-après annexé, 

b) - la convention type à passer entre la Métropole et chaque établissement d'enseignement artistique 
définissant, notamment, les conditions d'utilisation de ces subventions. 

2° - Autorise le Président de la Métropole à signer lesdites conventions et à prendre toute mesure nécessaire à 
l’exécution de la présente décision. 

3° - La dépense de fonctionnement en résultant, soit 2 420 295 €, sera imputée sur les crédits inscrits au budget 
principal - exercice 2021 - chapitre 65 - opération n° 0P33O3063A. 

 

Et ont signé les membres présents, 
pour extrait conforme. 

 

 
 
 
 
Reçu au contrôle de légalité le : 6 juillet 2021. 


